
PRINCIPES DE FONCTIONNEMENT 
ASSOCIATION « BOUGE TES BOUCHONS DU CALVADOS » 

 

 
� OBJET :  

 
L’association « Bouge tes Bouchons du Calvados » créée le 23 Septembre 2002 et dont les 
statuts ont été déposés en Préfecture le 08 Octobre 2002 a pour objet : 
• Collecter des bouchons en plastique de boissons (eaux, lait, sodas, jus de fruits) dans 
tout le Calvados en vue de les trier, de les ensacher dans des sacs poubelles et les stocker. 
• Affréter un transporteur lorsque le stock atteint une dizaine de tonnes afin de les 
emmener à l’usine de recyclage Eurocompound ; cette dernière prendra en charge les coûts 
de transport, et versera la somme prévue en fonction du tonnage auprès de l’association 
nationale « Les Bouchons d’Amour ». 
• Mettre en place un planning de dépôt des bouchons au local de stockage. 
• Communiquer avec les médias existants dans le département afin de mieux faire 
connaître l’existence de l’opération. 
• Développer par tous les moyens légaux et possibles, les précédents alinéas cités. 

 
� BUDGET / REVENUS :  

 
Sans contrevenir aux principes de fonctionnement de l’association nationale (100 euros de 
bouchons collectés = 100 euros redistribués pour l’objet de l’association nationale), un 
budget de fonctionnement sera mis en place afin de pouvoir atteindre les objectifs cités 
précédemment. 
 
Les différentes ressources (subventions, partenariat, aides directes ou indirectes) ne 
pourront servir qu’aux différents objets cités ci-dessus, à l’exclusion de tout autres. 
 
En aucun cas, il ne pourra être demandé de participation financière ou de cotisation aux 
personnes participant à l’opération « Les Bouchons d’Amour ».  
 

� TYPES DE PARTICIPATION : 
 

3 niveaux d’implication à l’opération  peuvent être définis : 
 

Collecteur Simple Collecteur Organisé Collecteur Principal 

• Il récolte chez lui les 
bouchons et les dépose au local 
de stockage ou à un des points 
de dépôt. 

• Il organise la collecte des 
bouchons autour de lui (rue, 
immeuble, quartier, travail, 
etc…). 
• Il trie et met dans des sacs 
poubelles les bouchons récoltés. 
• Il dépose les sacs au local 
de stockage. 
 

• Il participe activement au 
tri des bouchons, au 
conditionnement, comptage et 
pesage des sacs poubelles. 
• Il tient une permanence 
pour le dépôt des sacs. 
• Il est une force de 
proposition pour développer 
l’opération dans le département. 

 


